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La séance est ouverte à 14 h 15. 
 

Finalisation et adoption de la Loi type de la CNUDCI 
sur la passation des marchés publics (suite) 
(A/CN.9/729 et Add.1 à 8) 
 

1. Le Président invite M. Fruhmann (Autriche) à 
rendre compte de l’avancement des travaux du groupe 
de rédaction. 

2. M. Fruhmann (Autriche) dit que le groupe de 
rédaction a encore besoin de beaucoup de temps pour 
achever ses travaux. 

3. Le Président propose que la séance soit 
suspendue et que la Commission reprenne ses débats 
dans deux heures. 
 

La séance est suspendue à 14 h 20; elle est reprise à 
16 h 30. 

4. M. Fruhmann (Autriche) indique que le groupe 
de rédaction n’a pas encore terminé ses travaux. 

5. Le Président propose que la séance soit ajournée 
et que la Commission se réunisse de nouveau le 
lendemain à 9 h 30. 

La séance est levée à 16 h 35. 
 


